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Associations/fêtes/cérémoniesA

COURSE PEDESTRE

5ème course pédestre organisée par le
comité des fêtes de Castelmaurou, le
dimanche 28 septembre. 10 kilomètres
à parcourir pour 136 participants et
800 mètres pour les 43 enfants.

Encore un succès du Comité des
Fêtes, dont le président Philippe
Escuain est heureux de souligner :
« nous avons davantage de cou-
reurs cette année que précédem-
ment ». IL est vrai que la convivialité
était au rendez-vous. Joël Lalanne
et Denis Delagne, se sont occupés
de la logistique, avec l’aide de quel-
ques élus et employés municipaux,

ajoutés à cela 35 bénévoles. 
Quatre athlètes handisports Alex
BRUNET, Serge ROBERT, Félice THO-
MIAS, Christophe BARA ont participé
et ont obtenu d’excellentes places au
classement. 
A l’arrivée comme au départ, Magali
SCHARDT, notre Maire et des élus
étaient là pour encourager les nom-
breux coureurs et remettre, en com-
pagnie des membres du Comité des
Fêtes, toutes les récompenses bien
méritées. Après la course le verre de
l’amitié clôturait cette sympathique
manifestation. 
Rendez-vous en septembre 2009,
pour découvrir le nouveau circuit
auquel les coureurs auront à faire face.

Encore un Champion de
France FSGT 

Pour la 3ème fois en 3 ans, les joueurs
du FSGT de Castelmaurou sont res-
sortis champions de France. 2008 est
une saison qui se termine en beauté
pour nos boulistes, qui ont participé
au Championnat de France dans
diverses catégories les 19 – 20 et 21
septembre derniers à Port-de-Bouc
dans les Bouches du Rhône. La dou-
blette qualifiée, Denis FEDOU et
Bernard BONNES a malheureusement
été éliminée rapidement. Par contre
notre Champion du moment Michel
VICEIRA a remporté le titre de

Champion de France pour la seconde
fois en 3 ans. Champion de France en
2006, demi-finaliste en 2007 et
Champion de France 2008. 
Les 27, 28 et 29 septembre s’est
déroulé le Championnat de France à
Gravelines, dans le département du
Nord. Notre belle triplette composée
de Michel VICEIRA, Michel FERRAND
et Patrice BRUNEL a perdu en demi-
finale, tandis que celle de Daniel
VICEIRA s’est arrêtée en quart de
finale.  Rappelons toutefois qu’une tri-
plette féminine avait remporté le titre
en 2006.
Toutes nos félicitations à nos boulistes
FSGT.

Laurent
BENETTI /

Michel
VICEIRA

L’équipe
handisport
française
à Pékin

Podium
final de la

course

État civil É

Déclaration de naissance

Mairie du lieu de naissance dans les 3
jours ouvrables qui suivent la naissance.

Documents à fournir 
• Certificat de naissance délivré par le

médecin
• Livret de famille ou reconnaissance

prénatale accompagnée des cartes
d'identité des déclarants

Déclaration de
reconnaissance prénatale

Documents à fournir 
• Carte d'identité des déclarants (pré-

sence obligatoire)
A noter : l'enfant portera le nom du
parent qui l'aura reconnu en premier.

Déclaration de
reconnaissance
postnatale

Documents à fournir 
• Acte de naissance récent de l'enfant
• Carte d'identité du déclarant
• Livret de famille (si déjà existant)

Extrait d’acte
de naissance

Mairie du lieu de naissance
Documents à fournir 
• Date de naissance
• Nom et prénom(s) du demandeur ainsi

que de ses parents
• Joindre une enveloppe timbrée à votre

adresse pour la réponse

Extrait d'acte de naissance pour les
personnes françaises nées à l'étranger
S'adresser au Service central de l'état
civil
44 941 NANTES Cedex 9
ou code minitel: 3615 SCEC
Tél: 02 51 77 30 30

Démarches pour mariage

L’un des futurs mariés doit être domicilié
ou résider sur la commune.
Dossier à retirer à l'accueil

Extrait d’acte de décès

Mairie du lieu de décès ou du dernier
domicile

Documents à fournir 
• Date du décès
• Nom et prénom(s) du défunt
• Joindre une enveloppe timbrée à votre

adresse pour la réponse

PACS

S'adresser au Tribunal d'Instance
40, avenue Camille Pujol
BP 5847
31 000 TOULOUSE
Tél. 05 34 31 79 79

Carte nationale
d’identité

Imprimé à retirer à la Mairie (à complé-
ter au stylo noir)

Adulte : Pour les personnes nées en
France ou à l'étranger et dont les
parents sont nés en France, fournir un
acte de naissance ou livret de famille
des parents
Mineur : fournir le livret de famille des
parents (si ceux-ci sont nés en France)
Si les parents sont séparés ou divorcés,
fournir la copie du jugement désignant
le ou les parent(s) qui exerce(nt) l'auto-
rité parentale.

Vous emménagez 
sur Castelmaurou

N’oubliez pas de faire enregistrer votre changement d'adresse sur votre carte d'identité, sur votre passeport et sur la carte grise de
votre véhicule. Signalez votre nouvelle adresse au Centre des impôts et faites vous inscrire sur les listes électorales avant le 31/12
de l'année en cours.
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État civil ÉÉtat civilÉ

Documents à fournir 
• Acte de naissance avec filiation com-

plète ou copie du livret de famille des
parents nés en France

• Ancienne carte d'identité 
• 2 photos d'identité récentes sur fond

blanc 
• 1 justificatif d'adresse de moins de

trois mois (Télécom, loyer ...)
• Livret de famille pour les mineurs
• Signature et empreinte en Mairie
• Joindre une déclaration en cas de

perte ou de vol (+ copie d'un document
avec photo)

Passeport

Imprimé à retirer à la Mairie.

Documents à fournir 
• Carte d'identité ou acte de naissance

avec filiation complète
• 2 photos d'identité récentes sur fond

blanc
• 1 justificatif d'adresse de moins de 3

mois (EDF/GDF, Télécom, loyer ...)
• 2 timbres fiscaux de 30 € chacun
• Livret de famille éventuellement
• Joindre une déclaration en cas de

perte ou de vol (+ copie d'un docu-
ment avec photo).

• Carte d'identité ou acte de naissance
avec filiation complète

Tribunal d’Instance de Toulouse
40, avenue Camille Pujol
31 000 TOULOUSE

Préfecture de la Haute-Garonne
1, place Saint Etienne
Tél: 05 34 45 36 66

Service central d’Etat Civil
11, rue de la Maison Blanche 
44 941 NANTES Cedex 9
Tél: 02 51 77 30 30

Les adresses
utiles

Déclaration de décès

Mairie du lieu de décès dans les 24 heu-
res qui suivent le décès

Documents à fournir
• Livret de famille du défunt
• Certificat de décès établi  par le médecin
• Carte d'identité du déclarant 

Titre de séjour

Dossier à retirer à l'accueil

Documents à fournir
• Extrait d’acte de mariage
• Mairie du lieu de mariage
• Date de mariage des intéressés
• Noms et prénoms des mariés
• Joindre une enveloppe timbrée à votre

adresse pour la réponse

• Duplicata du permis de conduire
(national). S'adresse directement à la
Préfecture (gratuit depuis le 1er mars 2005)

• Duplicata du livret de famille
Retirer un imprimé à l'accueil de la Mairie

Duplicata du permis de
conduire (national)

S'adresser directement à la Préfecture
(gratuit depuis le 1er mars 2005)

Duplicata 
du livret de famille

Retirer un imprimé à l'accueil de la mairie  

Demande de carte grise

S'adresser à l'accueil de la Mairie dans les
quinze jours de l'acquisition du véhicule.

Véhicule d'occasion précédemment
immatriculé en France.

Documents à fournir
• Photocopie de la carte d'identité ou

du passeport en cours de validité

• Photocopie d'un justificatif de «domicile

• Formulaire de demande de certifica-

tion d'immatriculation dûment rempli

disponible à l'accueil

• Carte grise barrée remise par l'ancien

propriétaire portant la mention "cédé

ou vendu le" suivie de la signature

• Certificat de cession remis par l'ancien

propriétaire, ne comportant ni rature ni

surcharge (délai d'obtention : 1 mois)

• Volet A pour les véhicules passant par

un garage

• Contrôle technique de moins de 6 mois

pour les véhicules de plus de 4 ans

Un pas vers une identité
retrouvée ?  

En effet, avec la parution du livre de
Georges Muratet, notre écrivain local,
« Les martyrs du Bois de la Reule » une
famille de nationalité Belge a contacté la
Mairie de Castelmaurou.

Cette démarche confirme des années
de recherches, tant en Belgique qu’en
France.

Charles de Hepcée, aviateur, effectuait,
au début de l’année 1944, une mission
de renseignements sur notre sol. Il a été
capturé par la police allemande  et
incarcéré à la prison Saint-Michel de
Toulouse. Pour ses enfants il s’agit de
retrouver un papa qui a donné sa vie en
luttant contre l’occupant nazi.
Cette quête, s’inscrit pleinement dans
celle de la Municipalité de Castelmaurou
qui continue de commémorer chaque

année ce drame qui a coûté la vie à
quinze résistants, fusillés le 27 juin 1944.
Elle a le total soutien des Associations
du Souvenir Français, des Anciens
Combattants et de la Municipalité qui,
chacune à leur façon, ont écrit au
Procureur de la République comme l’a
fait la famille de Charles de Hepcée afin

de demander, dossier à l’appui, une
exhumation des corps et d’effectuer des
prélèvements dans le cadre de la consti-
tution d’une banque ADN.
Ainsi cette démarche pourra également
être utile à toute demande ultérieure qui
serait formulée pour rendre leur identité
aux cinq fusillés encore inconnus.

Carte d’électeur

Pour les inscriptions sur les listes élec-
torales, veuillez vous présenter à l'ac-
cueil, muni des pièces suivantes :
• Justificatif de domicile
• Pièce d'identité ou livret de famille

Certificat d'autorisation de
sortie du territoire délivré
aux mineurs

Documents à fournir
• Carte d'identité du mineur (en cours

de validité et à la bonne adresse)
• Livret de famille

Légalisation de signature

Documents à fournir 
• Présenter le document non signé et

une pièce d'identité
• Présence du signataire obligatoire
• Domiciliation sur Pechbonnieu obligatoire

Recensement militaire

Documents à fournir 
• Livret de famille
• Pièce d'identité
• Les garçons et les filles ayant 16 ans

doivent se faire recenser le mois
d'anniversaire à la mairie de leur domicile.

Certificat de
nationalité française

S'adresser au Tribunal d'Instance de
Toulouse
40, avenue Camille Pujol
31 000 TOULOUSE

Certificat d'hébergement

Documents à fournir pour l'attestation
d'hébergement

• Formulaire à compléter sur place  par
l'hébergeant

• Noter les dates exactes d'arrivée et de
départ

• Faire copie de la pièce d'identité de

l'hébergeant

• Faire copie du justificatif de domicile

de l'hébergeant

Faire copie du justificatif des ressources

de la famille

• Timbre O.M.I à 15€ (délivré par les

débits de tabac, impôts, trésorerie,

préfecture et sous-préfecture)

• Si la personne hébergée est mineure,

produire une attestation sur papier

libre des parents ou tuteur précisant la

durée du séjour (dates exactes) et le

nom de l'hébergeant. 

Pays n'ayant pas besoin  d'attestation

d'hébergement :

Allemagne-Autriche-Belgique-Chypre-

Danemark-Espagne-Estonie-Finlande-

France-Grèce-Hongrie-Irlande-Italie-

Lettonie-Lituanie-Luxembourg-Malte-

P a y s - B a s - P o l o g n e - P o r t u g a l -

République Tchèque- Royaume-Uni-

Slovaquie- Slovénie- Suède- Islande-

Liechtenstein- Norvège- Suisse-

Principauté d'Andorre- Principauté de

Monaco.

Demande de naturalisation

S'adresser à la Préfecture de Haute-

Garonne à Toulouse

Tél: 05  34 45 36 66 

Pour les personnes mariées à un fran-

çais, s'adresser au Tribunal d'Instance

de Toulouse. 

Moment de
recueillement
au Bois de la

Reule.



Pour cette édition 2008, la nouvelle
municipalité de Castelmaurou, signataire
de la convention avec la coordination
départementale Téléthon 31, a obtenu
des résultats très encourageants.

Les Castelmaurousiens ont fait preuve
d’une générosité sans faille égale à leurs
habitudes.
La Commission municipale des mani-
festations, menée en duo par Danièle
Sudrié, conseillère déléguée et de René
Durand, maire adjoint, et épaulée par 15
associations communales sur 23 se
sont relayées pendant 41 heures au profit
de cette noble cause qu’est le Téléthon. 
Magali Schardt, Maire de Castelmaurou
est fière d’annoncer que 3 019 euros
ont été reversés à l’AFM (Association
Française contre les Myopathies) et
souligne l’importance d’apporter toute
notre énergie au profit de la solidarité, et
du dynamisme de la vie locale. Un grand
merci aux participants et aux responsa-
bles de l’AFM.

Parmi les associations communales,
nous pouvons citer : l’AGV (Association
de Gymnastique Volontaire), Casteltonic
(Association des artisans et commer-
çants), le Comité des Fêtes, la Chorale «
Si Tous Ensemble » et l’APEC, le Tai Chi
Chuan, le CCV (Cyclo Club des
Violettes), le Basket-club, l’Association
Théâtre Adultes « Entr’actes 31, quel-
ques membres du Photo-club, les
Anciens Combattants, le Club des
Aînés, la SBC (Section Bouliste de
Castelmaurou), le Judo Club,
l’Association Art et Culture. 

Ajoutons à cela les commerçants de
Castelmaurou  qui ont participé physi-
quement et financièrement au Téléthon,
comme Colette coiffure, le Flamingo,
Castel Pizza, la K’Abane, la Pharmacie
des Cèdres, Véronique Fleurs, la pépi-
nière Toulze, le Jardin des Plantes, et les
serres de Pécarrère, l’Opticien
O’Regard, la boucherie Viguier.
L’ensemble du personnel communal,
par l’aide à l’installation, la présence et
les achats effectués. Nous n’oublierons
pas l’essentiel, les bénévoles venus
nous aider dans cette démarche et sur-
tout l’ensemble des donateurs pour
cette 22ème édition du Téléthon. Merci
encore à vous tous et rendez-vous les 4,
5 et 6 décembre 2009.
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État civilÉ

Ils nous ont quittés…

05/02/2008 Mme MAISONNEUVE

Suzanne née TOURON

25/02/2008 Mr FOURNIER Georges

29/02/2008 Mr PITORRE Jacques

28/03/2008 Mme MADIES Karine

née DUPUIS

29/03/2008 Mme PARISE Lina née

BENETTI

08/04/2008 Mr SARTORI Ermenegildo

21/04/2008 Mr AGEDE Jean

26/04/2008 Mme GOURDY Denise

née GARES

27/04/2008 Mme GRAS Annick

née DECOLY

07/07/2008 Mr VIGUIER Sylvain

18/07/2008 Mme FERY Marie-

Thérèse née MANGEOL

27/09/2008 Mme RAUJOL Nicole

née BOSC

27/09//2008 Mr MAURO Elviro

Ils se sont unis…

26/04/2008 XENOPHANE Xavier

et BRANDARIZ Virginie

02/05/2008 CAU René

et FLAMAND Anne

03/05/2008 PASTRE Stéphane

et EL BABILI Samira

21/06/2008 SANCHEZ Jean-Marc

et MONDIE Valérie

28/06/2008 ALHINC Frédéric

et DELMAS Isabelle

28/06/2008 OUKJIJ Jamal 

et BAHMAN Saadia

12/07/2008 LHOSPICE Dominique

et SOUDAN Frédérique

12/07/2008 FONTANILLES Xavier

et LE GUEVEL Laure

19/07/2008 MONTARIOL Bertrand

et CANTAYRE Emilie

26/07/2008 BERMOND Mathieu

et BAILLOU Sandra

09/08/2008 CIANCIA Anthony

et ALARAZ Claire

23/08/2008 QUINTANA Franck

et PIGOZZO Virginie

30/08/2008 MAGNE Pascal et

SCOTTO DI PERROTOLO

Fabienne

À l'occasion du temps des fêtes, rien n'est plus agréable que
de festoyer avec ceux qu'on aime. L’ensemble du conseil

municipal vous souhaite beaucoup de bonheur, de douceur et
de sérénité pour la Nouvelle Année, ainsi que la réalisation de

vos projets les plus chers !

A tous, Joyeux Noël et Bonne Année.

État civil É

Réveillon de la Saint-Sylvestre
Organisé par le Comité des Fêtes de
Castelmaurou. Réservation uniquement
par téléphone au 06 12 08 73 68. Bulletin
d’inscription et règlement en Mairie.
Spectacle dansant / Animation /
Ambiance Assurée.

Téléthon 2008
Résultats du tirage de la tombola :
Ticket Gagnants : N° 21 BLEU ; 148
ROSE; 305 ROSE; 334 ROSE; 372 ROSE;
380 ROSE; 421 BLANC; 423 ROSE; 477
ROSE ; 482 ROSE ; 589 ROSE ; 607
BLEU ; 610 BLEU; 618 BLEU ; 826
BLANC ; 939 ROSE ; 953 ROSE ; 963
ROSE ; 973 ROSE ; 979 ROSE ; 985
ROSE ; 998 ROSE.
Les lots gagnés seront remis sur présenta-
tion du ticket correspondant, à réclamer à
l’accueil de la Mairie aux heures d’ouverture.

Vous vous êtes installés
sur Castelmaurou en 2008
et vous souhaitez participer à la rencontre
avec vos élus prévue le : 11 janvier 2009.
Appelez la Mairie au : 05 61 37 88 11
pour inscription.

Les délibérations
Nous vous informons que vous pouvez
consulter toutes les délibérations en mai-
rie et les retrouver en INTEGRALITE sur le
nouveau site Internet de la Mairie, opéra-
tionnel au 1 er Janvier 2009.

A savoir

Dans le but de vous apporter davantage de faci-
lité à régler les taches administratives, nous
avons le plaisir de vous informer que les heures
d'ouverture des services administratifs de la
mairie ont été modifiées.
A dater du 01/11/2008, une permanence du ser-
vice d’accueil de la Mairie est ouverte tous les
jours entre 12 heures et 13h30 heures.

lundi 9h00 17h30
mardi 9h00 17h30
mercredi 9h00 17h30
jeudi 9h00 17h30
vendredi 9h00 17h30
samedi 10h00 12h00

Nouveaux horaires
de la mairie

Bonjour les bébés…

03/01/2008 FERREIRA Martin
08/01/2008 CAUQUIL Elisa
21/01/2008 FAZENTIEUX Eva
22/01/2008 FERRIER Gaëtan
23/01/2008 BARTA Clara
16/03/2008 BENIBRE-BOUATHONG

Samuel
01/04/2008 LEBLOND Léa
06/04/2008 LALLEMAND Maxime
21/04/2008 SIRGUE Yohann
26/04/2008 VOTIÉ-LAYANT Luce
02/05/2008 MASSONIE-BOUISSOU

Luc
04/05/2008 PORTES Ethan
05/05/2008 CAILHOL Corentin
24/05/2008 FROMENT Léo
08/06/2008 DROUIN Gabriel
11/06/2008 BENCHAA Paul
12/06/2008 MORESTIN Marvin
22/06/2008 ORTH Noah
23/06/2008 BRUNEAU Loïc
29/06/2008 KHEDIM Oumria
02/07/2008 PEYRIERES Anaïs
07/07/2008 DUMONT Arthur
12/07/2008 KORICHE Naïm
03/08/2008 NEVES Léa
06/08/2008 PLANTADE Tony
21/08/2008 CAUBET Enzo
25/08/2008 HAZARD Florian
31/08/2008 RODIERE Thomas
31/08/2008 LEMELIN Rose
03/10/2008 A M AT H I E U - G R U A

Maëline
15/10/2008 BATTI Soraya
22/10/2008 BOUCHART Maxime
26/10/2008 MOUY Rosalie
01/11/2008 GASPARINI Léna
12/11/2008 HAROUAT Karl
15/11/2008 VALLS Clotilde
17/11/2008 PAGAN Albin
28/11/2008 WAGNON Florian

La collecte du cœur pour
Hautmont 

Dans la nuit du dimanche 3 au lundi 4
août derniers, plusieurs communes du
Nord de la France ont été frappées par
une tornade.

Au lendemain de cette tornade, certains
sinistrés ont été confrontés à une situa-
tion dramatique. 700 habitations ont ainsi
été détruites sur la seule ville d’Hautmont,
la plus touchée dans le périmètre. 

Des milliers de personnes ont tout
perdu, dans une région déjà gravement
touchée par la crise économique.
Après avoir pris contact avec la munici-
palité d’ Hautmont, nous avons décidé
de mettre en place une collecte à l’at-
tention des sinistrés d’Hautmont.
Cette collecte a rapporté la somme de
1085 € à laquelle s’est ajoutée 500 €,
somme correspondante à la participa-
tion de la Commune.
Nous remercions vivement tous les
Castelmaurousiens de ce geste de solidarité.

État civil

Le petit 
Florian 

WAGNON
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Pour une délicieuse soupe au pistou pour
8 personnes, nous aurons besoin de : 

500 g de haricots blancs ou rouges
secs - 250 g de haricots verts - 3 cour-
gettes - 250 g de vermicelle - 4 gous-
ses d'ail - 2 tomates - 1 bouquet de
basilic - 100 g de parmesan râpé - 3
c. à s. d'huile d'olive - Sel - Poivre

Préparation :

D’abord nous allons faire tremper les
haricots secs dans de l’eau pendant 6
heures minimum.

Ensuite nous prendrons une casserole
moyenne que nous remplirons d’eau,
que nous salons. Nous la porterons à
ébullition.

Après avoir nettoyé les haricots verts,
nous les coupons en tronçons, nous
épluchons les courgettes et les cou-
pons en dés. Nous nettoyons l'ail,

pelons les tomates, et l’on termine en
passant le bouquet de basilic sous l’eau.
Nous plongeons les haricots secs
détrempés dans l’eau bouillante salée,
on va  faire bouillir et laisser cuire pen-
dant 2 heures, à ce moment de la
cuisson nous ajoutons les haricots
verts et les courgettes. On laisse le
tout cuire pendant 1 heure encore, à
feu moyen.

Nous jetons dans ce joli bouillon le
vermicelle que l’on fait cuire 15 minutes.
Pendant ce temps, nous profitons
pour piler les gousses d’ail, les toma-
tes, les feuilles du bouquet de basilic
et le parmesan râpé, dans un grand
bol, que nous arrosons peu à peu
avec l'huile d'olive jusqu’à obtenir une
purée homogène. Nous salons et poi-
vrons à notre convenance. Attention,
penser aux estomacs sensibles.

Ensuite nous verserons cette prépara-
tion dans la soupe en ébullition, que

nous laisserons bouillir quelques
minutes. Nous retirerons la soupe du
feu et nous la servons très chaude.
Enfin pour apprécier cette délicieuse
saveur nous nous laisserons aller, à
déguster, à goûter, à se resservir, et se
resservir encore... L’important étant
de respirer l´instant, de le laisser cou-
ler, de s’en délecter.

Horizontalement/
1. Il arrive toujours après
2. Ne contient plus d'ex-
plosif / Sélectif
3. Conjonction / Elles ont
les couleurs de l’arc-en-
ciel
4. Ils sont jeunes / Majeur
ou mineur
5. En première page /
Choisi parmi les mem-
bres de sa tribu
6. Courroie fixée au mors
d'une bête / A remettre à
neuf
7. Manque d'intelligence,
de finesse / Petit de la
vache avant son sevrage
8. A de l’importance /
ville de Mésopotamie,
très puissante.
9. Teinté de rouge clair /
Utilisé comme moyen de
pression.
10. Connu / Séchés…

Verticalement/
I. Ils ne prennent pas la
marque du pluriel
II. Fait la force / Laisse le
choix
III. Démonstratif / Se sui-
vent et se ressemblent
IV. Emis instinctivement
par les cordes vocales /
Tient enchaînés et empri-
sonnés les vents.
V. La pression des bras
VI. Secousse / Possessif
VII. Pas nu
VIII. Peut s’attendre à
des vœux / Commune
française située dans la
Marne.
IX. Un déchet de l’huma-
nité / De la famille des
Labiacées.
X. Remote Installation
Services ? / Passent
avec le temps.

Côté cuisine/ soupe au pistou

Nous allons vous proposer à chaque nouvelle édition, une recette ancienne,
afin de faire découvrir aux plus jeunes et futurs cordons bleus ou redécouvrir
des recettes de nos aînés. Nous allons commencer par une soupe provençale,
la soupe au pistou. Terre de soleil, de saveurs et de senteurs, c´est sans nul
doute dans sa cuisine que l´on goûte le mieux tout le charme de la Provence. 

Mots Croisés

Solutions
/mots croisés

« Seul l’arbitrage du peuple
souverain peut trancher
l’affrontement des logiques
du droit et du politique »

Hugo Grotius (1583-1645)

La Pensée
du moment




